
SITUATION MONUMENT AIRE (1) 

DES 

ÉDIFICES PUBLICS 
DE LA VILLE DE LYON. 

(Rapport présenté à M. le Ministre de l'Intérieur en 1837], 

I. 

ÉGLISE PBIMATIALE. 

I /égl ise primatiale et métropoli ta ine de Saint-Jean de 

L y o n , est le second S A I N T - P I E R R E - D E - R O M E de la ca tho­

licité. La sainteté des souvenirs qui se ra t tachent à ce 

m o n u m e n t , le p remier siège archiépiscopal des Gaules , 

dont il est dépos i ta i re , son antiquité qui se pe rd dans la 

nui t des t e m p s , la voix des conciles œcuméniques qui a 

retenti dans son sein , son type architectoral qui précise 

(1) Nous avons détaché de ce rapport les notices concernant les églises 
Saint-Paul et Saint-Nizier, parcequ'elles ont déjà paru dans les livraisons 23, 
27 et 28 de la Revue du Lyonnais, p. 454 du tome IV, p. 161 et869dutomeV. 
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